
Rencontrer, écouter, discerner : préparer le Synode des évêques 
 
 

Le pape François a annoncé en mai dernier la tenue d’un nouveau 

Synode des évêques en 2023 et a ouvert ce synode dimanche dernier à 

Rome. A cette occasion il a déclaré :« Synode signifie marcher sur la 

même route, marcher ensemble. Regardons Jésus sur le chemin, qui 

rencontre d’abord l’homme riche, puis écoute ses questions, et enfin 

l’aide à discerner ce qu’il faut faire pour avoir la Vie éternelle ».  

Ce dimanche s’ouvre la phase diocésaine de ce synode. Les 

questionnaires sont à votre disposition au fond de l’église, mais vous trouverez déjà en page 2 des 

extraits. Vous êtes invités à nous communiquer avant la fin janvier (pourquoi pas suite à une 

discussion en petit groupe) vos réflexions. 

Don Guillaume 

 

A la demande de plusieurs d’entre vous, notre paroisse met à votre 

disposition l’appli La Quête, à la suite d’autres paroisses du diocèse. 
 

Comment faire ? 

1. Téléchargez l’application La Quête (pas pendant la messe) 

2. Cherchez la paroisse Saint Bernard de Dijon et la mettre dans vos favoris. 

3. Rentrez votre numéro de carte bancaire (100% sécurisé). 

4. Au moment de la quête (par exemple), ouvrir l’appli (en montrant bien aux voisins que, non, vous 

n’êtes pas en train de faire des sms pendant la messe), sélectionnez le montant (vous pouvez choisir, 2, 5, 

10 € ou préférer « Libre » et ajouter (librement) un zéro à l’occasion). 
 

L’économie de la paroisse repose sur la participation régulière de chacun des fidèles. Les lieux où 

nous nous retrouvons, église, chapelle, crypte, salles paroissiales, leurs chaudières, leurs 

ampoules, leurs toilettes, nos œuvres missionnaires, vos prêtres, vous remercient pour votre fidélité 

et votre générosité ! 
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En vue du Synode des évêques sur la synodalité 

Dix pôles thématiques essentiels à approfondir 
 

 

1 – Les compagnons de voyage : Dans l’Église 

et dans la société, nous sommes sur la même 

route, côte à côte. 

Dans votre Église locale, quels sont ceux qui 

« marchent ensemble » ? 

 

2 – Écouter : L’écoute est le premier pas, mais 

demande d’avoir l’esprit et le cœur ouverts, sans 

préjugés. 

Vers qui notre Église particulière a-t-elle « un 

manque d’écoute » ? 

 

3 – Prendre la parole : Tous sont invités à parler 

en conjuguant liberté, vérité et charité. 

Comment favorisons-nous, au sein de la 

communauté et de ses divers organismes, un 

style de communication libre et authentique, 

sans duplicités ni opportunismes ? 

 

4 – Célébrer : “Marcher ensemble” n’est 

possible que si ce chemin repose sur l’écoute 

communautaire de la Parole et sur la célébration 

de l’Eucharistie. 

De quelle façon la prière et la célébration 

liturgique inspirent et orientent effectivement 

notre « marcher ensemble » ? 

 

5 – Responsable dans la mission : La synodalité 

est au service de la mission de l’Église, à 

laquelle tous ses membres sont appelés à 

participer. 

Puisque nous sommes tous des disciples 

missionnaires, de quelle manière chaque baptisé 

est-il convoqué à être un acteur de la mission ? 

 

6 – Dialoguer dans l’Église et dans la société : 

Le dialogue est un chemin qui demande de la 

persévérance, et comporte aussi des moments de 

silences et de souffrances, mais qui est capable 

de recueillir l’expérience des personnes et des 

peuples. 

Quels sont les lieux et les modalités de dialogue 

au sein de notre Église particulière ?  

 

7 – Avec les autres confessions chrétiennes : Le 

dialogue entre chrétiens de diverses confessions, 

unis par un seul baptême, occupe une place 

particulière sur le chemin synodal. 

Quelles relations entretenons-nous avec les 

frères et sœurs des autres confessions 

chrétiennes ? 

 

8 – Autorité et participation : Une Église 

synodale est une Église de la participation et de 

la coresponsabilité. 

Comment sont définis les objectifs à poursuivre, 

la voie pour y parvenir et les pas à accomplir ? 

 

9 – Discerner et décider : Dans un style synodal, 

les décisions sont prises via un processus de 

discernement, sur la base d’un consensus qui 

jaillit de l’obéissance commune à l’Esprit. 

Avec quelles procédures et avec quelles 

méthodes discernons-nous ensemble et prenons-

nous des décisions ? Comment peuvent-elles 

être améliorées ? 

 

10 – Se former à la synodalité : La spiritualité 

du « marcher ensemble » est appelée à devenir 

le principe éducatif de la formation humaine et 

chrétienne de la personne, la formation des 

familles et des communautés. 

Comment formons-nous les personnes, 

spécialement celles qui occupent des rôles de 

responsabilité à l’intérieur de la communauté 

chrétienne, pour les rendre davantage capables 

de « marcher ensemble », de s’écouter 

mutuellement et de dialoguer. 

 

En vue de la fête de la Toussaint 

Réservez votre 

SOIREE OUF* 

*Originale, Unique, Familiale ! 
 

Vendredi 22 octobre 19h45-21h30 
  



Au sujet du secret de la confession 

 
Nous savons quel genre de crimes a pu être couvert par le passé par des attitudes irresponsables devant 

des actes condamnables, des personnalités problématiques et les souffrances des victimes. Le secret de la 

confession a été incriminé. Il est évident qu’il n’est ni la cause des abus de quelques-uns, ni l’unique 

moyen qui a permis à certains d’échapper à la justice. 

D’un côté, tout doit être mis en œuvre pour protéger les victimes et mettre les faits incriminés en lumière. 

D’un autre côté, la confession est un sacrement dont le secret est un élément primordial. A la demande 

de plusieurs d’entre vous, voici quelques réflexions, qui ne prétendent pas épuiser le sujet.  

Il nous faut rappeler que pour la protection de tous, la vigilance de chacun est capitale. Prêtres comme 

simples baptisés, nous avons une mission de protéger les personnes et de prévenir les abus dans quelque 

milieu que ce soit. La naïveté n’est pas permise, mais le soupçon ne doit pas pour autant miner toute 

confiance, qui est le socle d’une vie de communauté saine.  

 

Le secret de la confession est absolu. Le pape 

François l’a rappelé dans un discours du 29 mars 

2019 à propos de ce qu’on appelle le « sceau 

sacramentel » : La réconciliation elle-même est 

un bien que la sagesse de l’Église a toujours 

gardé de toute sa force morale et juridique par le 

sceau sacramentel. Même s’il n’est pas toujours 

compris par la mentalité moderne, celui-ci est 

indispensable pour la sainteté du sacrement et 

pour la liberté de conscience du pénitent ; ce 

dernier devant être certain, à chaque moment, 

que l’entretien sacramentel restera dans le secret 

du confessionnal, entre sa conscience qui s’ouvre 

à la grâce et Dieu, par la médiation nécessaire 

du prêtre. Le sceau sacramentel est indispensable 

et aucun pouvoir humain n’a juridiction sur lui, 

ni ne peut la revendiquer.  

Le secret de confession est intrinsèquement lié à 

la dignité de la personne humaine. Il offre au 

pénitent la possibilité de tout dire. Irions-nous 

encore nous confesser si ce secret souffrait 

d’exceptions ? N’aurions-nous pas une hésitation : 

« Puis-je tout avouer ? le prêtre en parlera-t-il ? ». 

Relativiser le secret de confession pourrait 

provoquer d’autres formes d’abus de pouvoir : un 

prêtre pourrait se servir des « informations » 

entendues pour manipuler un pénitent.   

Le secret de confession protège encore le 

caractère intime, insaisissable de l’amitié entre 

une personne et son Sauveur. Ça n’appartient 

pas au prêtre. Par conséquent il ne peut en aucun 

cas dévoiler son contenu comme si c’était une 

information qui lui était confié à lui 

personnellement. Nouvel abus de pouvoir. 

Alors que faire en cas de crime grave avoué ? 

La miséricorde implique la justice, la réparation 

(ce qu’on appelle la pénitence). Le prêtre doit 

exhorter le pénitent à se rendre à la justice des 

hommes, de même qu’il encouragerait quelqu’un 

qui a commis un vol de rendre ce qu’il a volé. Rien 

n’empêche encore le prêtre de proposer au pénitent 

un accompagnement sur le long terme en dehors 

de la confession, pour l’aider à ce que justice soit 

rendue. D’ailleurs, du point de vue du pénitent, 

normalement, s'il se confesse c’est qu’il il veut 

changer, réparer, être libéré et guéri. L’encourager 

à se rendre à la justice pourra tout à fait répondre à 

ce besoin.  

(Pistes de lecture: Code de droit Canon 1388 + CEC 

1467 + note de la pénitencerie apostolique du 21 juin 

2019, signée par le saint Père)  

 

 

BibleNudge séance 2 

Mardi 19 octobre à 20h30 et Mercredi 20 octobre à 10h - Salle Saint Augustin 

Il n’est pas trop tard pour commencer ! La condition ? Être curieux et affamés pour obtenir une 

vision d’ensemble de l’histoire biblique et des clés pour interpréter les livres historiques. 
 



HORAIRES DU 16 AU 24 OCTOBRE 2021 
 

Samedi 16 octobre 

18h00  Messe à la chapelle Saint François d’Assise (Elisabeth Guinard) 
 

Dimanche 17 octobre : 29ème dimanche du temps ordinaire 

 9h30   Messe à l’église Saint-Bernard  

11h00  Messe à l’église Saint-Bernard (Brigitte Santiard + ; Famille Derréal ; Dino Cescutti + ; 

Isabelle Peresan + ; Samuel Pineau + ; Jean, Arnaud et Pierre + ; France Cagnon +) 

17h00  Adoration et confessions – 18h00 vêpres  
 

Lundi 18 octobre pas de messe 
 

Mardi 19 octobre 

7h30  Laudes - 7h50 Messe grégorienne à la crypte  

15h00 – 16h00 Confessions 

18h30  Messe à l’église 
 

Mercredi 20 octobre 

 7h30  Laudes - 7h50 Messe grégorienne à la crypte  

 9h00  Messe à l’église (Paul et Gisèle) 

 17h00 – 18h00 Permanence d’accueil et de confession 

 18h30 Chapelet à l’église 
 

Jeudi 21 octobre 

 7h30  Laudes - 7h50 Messe grégorienne à la crypte (pour les prêtres de la paroisse) 

  8h30  Chapelet à l’église pour les prêtres et les vocations 

 18h30 Messe à l’église  

 20h30 – 21h30 Adoration et confessions à l’église   
 

Vendredi 22 octobre 

7h30  Laudes – 7h50 Messe grégorienne à la crypte 

 8h30  Adoration à l’église 

 9h00  Messe à l’église  
 

Samedi 23 octobre Mémoire de la Vierge Marie 

 8h30   Laudes et 9h00 Messe à la Maison Natale à Fontaine 

 10h00 – 11h00 Permanence d’accueil – confessions 

 16h00 Baptême de Louise Mouillac 

 18h00  Messe à la chapelle Saint François d’Assise  

(Famille Guinard Javourez ; Famille Roumier) 
 

Dimanche 24 octobre : 30ème dimanche du temps ordinaire 

 9h30   Messe à l’église Saint-Bernard de Dijon 

 11h00  Messe à l’église Saint-Bernard de Dijon  

 12h00 Baptême de Louise Guérin 

  Pas d’adoration ni de vêpres ce dimanche 
 

Permanence d’accueil à la paroisse : 

Mardi, jeudi : 16h30-18h30 ; mercredi, vendredi, samedi : 9h30-11h00 

 

 

Activités pour les jeunes 

Journée 

servants 

d’autel 

Dimanche 17 octobre 

de 10h à 16h 

Équipe 

Jeune 

(tous) 

Vendredi 22 octobre de 

18h00 à 21h30 

Cette semaine dans notre paroisse, France Cagnon a reçu des funérailles chrétiennes. 


